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ARTICLE 17 SEPTDECIES

Supprimer l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte adopté par le Sénat en 2e lecture prévoit le report de la création de la métropole du Grand 
Paris au 1er janvier 2017, création initialement prévue au 1er janvier 2016. Repousser d’une année la 
mise en œuvre de cet outil indispensable pour la création de logements en Ile-de-France et pour le 
dynamisme de tous les territoires qui composent la région ne saurait se justifier.

Le présent amendement propose donc de rétablir la date de création de la métropole du Grand Paris 
au 1er janvier 2016.


